
CÔTÉ 

PRATIQUE

SEPT /OCT 2008
SPÉCIAL PLACEMENTS

L E S  I N F O R M A T I O N S  D E  L A  B A N Q U E  D E  S A V O I E

(1) taux nominal annuel brut garanti jusqu'au 31 décembre 2008. Montant total des versements plafonné à 15 000 €.

(2) Offre réservée aux personnes physiques. Disponible à compter du 1er octobre 2008, dans la limite de 15 000 €
et d’un livret par personne. 

(3) 4 % depuis le 1er août 2008  (taux réglementé).

La gestion de vos comptes et de votre épargne est facilitée au sein d’un même
établissement (virement de compte à compte, virement internet) comme il
vous plaît, quand il vous plaît, même dans le cadre de votre Convention
Banque de Savoie.

● une épargne totalement disponible,
● un  minimum de versements à la portée 

de tous : 15 €

● des versements libres

● un plafond élevé (15 300 € hors 
capitalisation des intérêts)

● la constitution progressive de votre 
capital en toute sécurité.

LIVRET A LIVRET A LIVRET A LIVRET A LIVRET A LIVRET A LIVRET A

Livret 
d’Accès A

Le Livret A

Accessibilité
au futur livret A

Avantage
souplesse

Activité
rentabilité

Taux annuel brut
jusqu’au 
31 décembre 2008.

Rémunérez votre épargne 
en ouvrant dès aujourd’hui 

votre Livret
dans votre agence

Banque de Savoie !

Dès le 1er janvier 2009, votre “Livret d’Accès A” sera transféré automatiquement vers un Livret A 

qui vous rapportera dès le premier jour une rémunération attractive en franchise d’impôt(3).

Pensez à vous-même mais aussi à vos enfants et petits-enfants.

(2)

(1)
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Banque de Savoie Société Anonyme au capital de 6 852 528 euros - SIREN 745 520 411 RCS Chambéry
Banque et société de courtage d’assurances immatriculée auprès de l’ORIAS sous le numéro 07.019.393
Garantie financière et Assurance de responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L. 512-6 et L. 512-7 du code des Assurances
Siège social : 6, boulevard du Théâtre - B.P. 30109 - 73001 Chambéry Cedex - Tél 04 79 33 93 10 - info@banque-de-savoie.com - www.banque-de-savoie.com

SPÉCIAL PLACEMENTS SPÉCIAL PLACEMENTS SPÉCIAL PLACEMENTS

Assurance-vie
une nouvelle solution d’investissement 

dans votre contrat (1)

qui vous offre :

Obligation de droit français, disponible

du 15 septembre
au 29 novembre 

2008

● un rendement annuel garanti 

de 5.25% brut(2)

durant les 2 premières années(3)

● la garantie du capital net investi(4)

à l’échéance des 8 ans 

(hors frais d’entrée et de gestion 

du contrat)

● la possibilité d’une sortie anticipée 

à la date anniversaire des 2, 4 ou 6 ans 

“au pair”(valeur nominale de l’obligation)

sur décision de l’émetteur ou du client.

(1) les arbitrages et les versements programmés sont exclus de cette offre, de même que les modes de gestion pilotée ou profilée.
(2) hors frais de gestion du contrat.
(3) les années suivantes la rémunération est : Euribor 3 mois + 0,50% avant frais de gestion du contrat. 
(4) garantie du capital nette du coupon couru. Le coupon couru correspond aux intérêts acquis entre le 15/09/2008 et la date d’achat. 

– pour un versement initial (souscription ou adhésion) 
dans Evolution Patrimoine Vie ou Stratégie Patrimoine Vie.

– et aussi pour un versement complémentaire dans :
ERISA Sélection, HSBC Evolution Patrimoine Vie, 
Avantage Patrimoine ou HSBC Stratégie Patrimoine Vie.

Pendant cette période, vous profitez, en plus, 

de droits d’entrée privilégiés !

NOTRE CENTRE DE GESTION DE PATRIMOINE
Faire fructifier votre patrimoine, assurer sa protection et faciliter sa transmission,  optimiser sa fiscalité sont des préoccupations
bien légitimes. Pour répondre à vos attentes, nos Conseillers en Gestion de Patrimoine sont à votre disposition pour vous apporter
leurs conseils et leur savoir-faire :

● étude et diagnostic patrimonial

● projet d’investissement

● gestion financière (mandat de gestion, gestion conseillée, OPCVM, assurance vie, …)

● assistance juridique et fiscale (préparation à la retraite, transmission de patrimoine …)

Quel est l’avantage d’un Conseil en Gestion de Patrimoine ? C’est avant tout, pour vous, un interlocuteur unique, 

un professionnel confirmé,  pour une approche globale et une prestation personnalisée.

VIE PRATIQUE INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS

Rappel : Ce nouvel indice a été publié  pour la première fois
au Journal Officiel le 14 février 2008 pour les valeurs allant
du 1er trimestre 2006 au 4ème trimestre 2007 inclus.

Trimestre IRL Variation Date
annuelle Parution JO

2ème trim. 2008 116,07 +2,38% 17.07.2008
1er trim. 2008 115,12 +1,81% 16.04.2008
4ème trim. 2007 114,30 +1,36% 14.02.2008
3ème trim. 2007 113,68 +1,11% 14.02.2008
2ème trim. 2007 113,37 +1,24% 14.02.2008
1er trim. 2007 113,07 +1,44% 14.02.2008

EPARGNE RÉGLEMENTÉE
de nouveaux taux 
depuis le 1er août 2008
Votre épargne Ancien Nouveau

taux taux

LDD : Livret de développement durable 3,50% 4%
(ex CODEVI)

Compte Epargne Logement 2,25% 2,75%
hors prime hors prime

d’Etat* d’Etat*

* La prime d’Etat n’est versée qu’en cas d’obtention d’un prêt lié à l’épargne logement.
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